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Traitement de données personnelles pour l’étude pré-opérationnelle pour la mise en place d’une 
Opération programmée d’Amélioration de l’habitat-renouvellement urbain (OPAH-RU)  

 

Base légale du traitement, la finalité du traitement et les données personnelles concernées : 

La base légale du traitement est l’exercice d’une mission de service public. 

La finalité du traitement est la réalisation de l’étude pré-opérationnelle pour la mise en place d’une 
Opération programmée d’Amélioration de l’habitat-renouvellement urbain (OPAH-RU).  

Le responsable du traitement est le Président du Grand Chalon. 

Les données personnelles collectées sont des données d’identité : 

• Fichier de l’outil Zero logement vacant : nom, prénom, adresse, date de naissance du 
propriétaire, l’adresse, la surface, le type de logement, le nombre de pièce, la date de 
construction du logement vacant, situation au niveau de la vacance : durée de la vacance, 
cause de la vacance, situation au niveau de la taxe de la vacance et autres propriétaires, 
invariant fiscal, référence cadastrale du bien vacant, prise de contact par le Grand Chalon et 
statut de cette prise de contact : premier contact, attente de retour, et jamais contacté. 

• Fichier de la Direction de l’Habitat : numéro de dossier, nom, prénom du propriétaire du 
logement, statut : propriétaire occupant ou propriétaire bailleur, revenus, numéro et adresse et 
commune du logement où seront réalisés les travaux, précision si logement vacant ou pas, 
nombre de logements dans l’immeuble, et type de logement : collectif ou individuel. 

• Fichier ANAH : numéro de dossier, nom, prénom du propriétaire du logement, statut : 
propriétaire occupant ou propriétaire bailleur, revenus, numéro et adresse et commune du 
logement où seront réalisés les travaux, précision si logement vacant ou pas, nombre de 
logements dans l’immeuble, et type de logement : collectif ou individuel. 
 

Les données sont issues du Logiciel https://zerologementvacant.beta.gouv.fr/ du Ministère de la 
transition écologique et de la cohésion des territoires et du logiciel de l’ANAH. Seuls les agents habilités 
de la Direction de l’habitat ont accès à ces données personnelles. 

https://zerologementvacant.beta.gouv.fr/
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Par ailleurs, dans le cadre de ces missions, la Direction de l’habitat a mis en œuvre un traitement de 
données personnelles reprenant des informations des logiciels ANAH et ZERO logement vacant. Ces 
informations sont enregistrées dans un fichier Excel (Pack office Microsoft). Seuls les seuls agents 
habilités de la Direction de l’habitat du Grand Chalon ont accès à ces données personnelles. 

Les destinataires de données sont la Direction des Systèmes d’Information pour les seules actions de 
maintenance et d’hébergement ainsi que le service des Archives municipales pour les seules 
opérations d’archivage.  

Dans le cadre de l’étude pré opérationnelle pour la mise en place de l’OPAH-RU, les données 
personnelles sont communiquées au prestataire chargé de réaliser cette étude pré opérationnelle, il 
s’agit de (merci de compléter en indiquant le nom du prestataire retenu) 

Les données personnelles sont conservées merci d’indiquer pendant 2 ans. Elles sont ensuite 
transmises au service des Archives pour la mise en œuvre de la procédure de destruction (bordereau 
de destruction). 

Il est rappelé que l‘information relative à la protection de la Vie privée à destination des propriétaires 
des logements concernés par cette étude sera réalisée par la Direction de l’Habitat du Grand Chalon au 
moyen d’un courrier spécifique transmis avant l’exploitation des données.   

Les droits des propriétaires au titre du respect de la vie privée sont le droit d’accès, le droit de 
rectification, le droit de limitation et le droit d’opposition. 

Pour exercer ses droits : Vous devez contacter le DPD (Délégué à la protection des données) du 
Grand Chalon (Hôtel d’agglomération 23 avenue Georges Pompidou 71100 Chalon-sur-Saône) ou par 
courriel dpd@legrandchalon.fr. 

Le droit d’introduire une réclamation auprès de l’autorité de contrôle : Si vous estimez, après avoir 
contacté le DPD du Grand Chalon, que vos droits ne sont pas respectés, vous pouvez introduire une 
réclamation auprès de la Commission Nationale de l’Informatique et des Libertés (CNIL). Adresse 
postale : CNIL -3 place de Fontenoy – TSA 80715 – 75334 PARIS CEDEX 07    
      


